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Le rôle du brevetLe rôle du brevet

Exclusivité accordée par la société aux innovateurs en échange 
de la divulgation de nouvelles connaissances techniques

Encourage la R&D en offrant des perspectives de retours financiers

Encourage l’innovation en diffusant les connaissances à travers le 
monde et facilite les transferts de technologie

Élément essentiel d’une politique économique en faveur de la   croissance 
par l’innovation 

L’Europe prend du retard sur ses principaux concurrents, y compris
les nouveaux acteurs, en ne reconnaissant pas le besoin d’une forte 
politique de brevet au service de la compétitivité.
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Les insuffisances du systLes insuffisances du systèèmeme

Pas de système juridictionnel commun pour les brevets européens

Pas d’option pour l’obtention d’un brevet européen unique pour 
l’ensemble du territoire de l’Union européenne

Le système de délivrance lui-même présente des signes de faiblesse 

Un coût exorbitant, notamment à cause des traductions requises à la 
délivrance

Une qualité des brevets délivrés pas toujours aussi élevée que 
souhaitable

L’Europe a un excellent système de délivrance des brevets 
(la Convention sur le brevet européen) mais d’autres 
éléments majeurs font défaut
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Les actions requisesLes actions requises

Mettre en place, sur la base du projet d’EPLA, un système 
juridictionnel commun pour tous les brevets accordés par l’Office 
européen des brevets

Rendre plus accessible le système en diminuant les coûts de 
traduction

traduction requise uniquement si un contentieux est envisagé

entrée en vigueur de l’Accord de Londres dans les meilleurs 
délais

Soutenir les efforts de l’OEB pour maintenir et même améliorer la 
qualité
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Et surtoutEt surtout

Définir une politique de l’UE en matière de brevet

Appuyée sur une analyse économique approfondie, 
Largement expliquée et 
Pleinement assumée

Autonome vis-à-vis des autres politiques de l’Union (concurrence, 
consommation, commerce, …)

Visant à accroître la compétitivité globale de l’Europe 

Permettant à l’Europe d’exprimer vigoureusement ses positions dans 
les organismes internationaux (OMC – ADPIC, OMPI – SPLT, …) 
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Pour les Citoyens de lPour les Citoyens de l’’EuropeEurope

Par les Entreprises en EuropePar les Entreprises en Europe

Au service de lAu service de l’’Union EuropUnion Europééenneenne

Un systUn systèème de brevets en Europeme de brevets en Europe ::


